
Comment dois-je évaluer les risques professionnels et prévenir
les invalidités dans mon entreprise ?

Réponse courte

Au Luxembourg, vous êtes tenu d'évaluer tous les risques professionnels auxquels vos salariés sont exposés, y

compris ceux pouvant conduire à une incapacité permanente de travail ou une invalidité. Cette obligation découle de

l'article L.312-2 du Code du travail qui vous impose de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger la

sécurité et la santé physique et mentale de vos salariés.

L'évaluation doit couvrir tous les aspects du travail : risques physiques, chimiques, biologiques, organisationnels et

psychosociaux. Vous devez identifier les dangers, évaluer les risques, documenter vos conclusions et mettre en

place des mesures de prévention adaptées. La prévention des invalidités fait partie intégrante de cette démarche,

notamment pour les postes exposés aux troubles musculo-squelettiques, maladies professionnelles, accidents

graves ou risques psychosociaux. À noter qu'il n'existe pas de format obligatoire imposé par la loi luxembourgeoise -

contrairement à la France, le Luxembourg n'impose pas de "Document Unique" spécifique. Votre évaluation doit être

actualisée régulièrement et consultable par les autorités compétentes (ITM, médecine du travail).

Définition

L'évaluation des risques professionnels est une obligation légale fondamentale de tout employeur au

Luxembourg, consistant à identifier, analyser et évaluer l'ensemble des dangers auxquels les salariés sont

exposés dans le cadre de leur travail. Cette évaluation permet de déterminer les mesures de protection et de

prévention nécessaires pour assurer la sécurité et la santé des travailleurs.

La prévention des invalidités constitue un volet essentiel de cette démarche. Elle regroupe toutes les mesures

visant à éviter la survenance ou l'aggravation d'une incapacité permanente de travail résultant d'accidents du

travail, de maladies professionnelles ou de conditions de travail dégradées. Cette prévention s'inscrit dans

l'obligation générale de sécurité de l'employeur prévue aux articles L.312-1 et L.312-2 du Code du travail

luxembourgeois.

Important : Au Luxembourg, il n'existe pas de "Document Unique d'Évaluation des Risques Professionnels"

(DUERP) comme en France. La législation luxembourgeoise impose une obligation d'évaluation des risques sans

prescrire de format documentaire spécifique.
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Questions fréquentes

Comment prévenir les invalidités dans mon entreprise luxembourgeoise ?

La prévention des invalidités fait partie intégrante de l'évaluation des risques professionnels. Vous devez identifier les postes exposés
aux troubles musculo-squelettiques, maladies professionnelles et risques psychosociaux. Les mesures incluent l'aménagement
ergonomique des postes, la rotation des tâches, un suivi médical renforcé et l'analyse des données d'accidents du travail et d'absences
pour maladie.

Quelles sanctions risque l'employeur en cas de manquement à l'évaluation des risques ?

Le non-respect des obligations d'évaluation des risques expose l'employeur à des sanctions pénales (emprisonnement de 8 jours à 6
mois et/ou amende de 251 à 25.000 euros selon l'article L.314-4), des sanctions administratives de l'ITM, une responsabilité civile en cas
d'accident du travail, et potentiellement une fermeture administrative de l'établissement.

Quelles sont les obligations légales de l'employeur en matière d'évaluation des risques professionnels au Luxembourg ?

Au Luxembourg, l'employeur est tenu d'évaluer tous les risques professionnels auxquels ses salariés sont exposés selon l'article L.312-2
du Code du travail. Cette évaluation doit couvrir tous les aspects du travail : risques physiques, chimiques, biologiques, organisationnels
et psychosociaux. Contrairement à la France, le Luxembourg n'impose pas de format spécifique comme le DUERP, mais l'évaluation doit
être documentée, actualisée régulièrement et consultable par les autorités compétentes.

Qui doit être impliqué dans l'évaluation des risques professionnels ?

L'évaluation des risques doit mobiliser plusieurs acteurs : le travailleur désigné formé aux activités de protection et prévention (article
L.312-3), le médecin du travail pour les risques sanitaires, le délégué à la sécurité qui doit être consulté, et les salariés eux-mêmes pour
identifier les risques réels sur le terrain. Cette approche participative garantit une évaluation plus efficace.

Conditions d’exercice

Selon l'article L.312-1 du Code du travail, l'employeur est obligé d'assurer la sécurité et la santé des salariés

dans tous les aspects liés au travail. Cette obligation générale se décline en plusieurs exigences pratiques :

Obligations d'évaluation (article L.312-2) :

Disposer d'une évaluation des risques pour la sécurité et la santé au travail, y compris ceux concernant les

groupes de salariés à risques particuliers

Déterminer les mesures de protection à prendre et, si nécessaire, le matériel de protection à utiliser

Évaluer les risques dans le choix des équipements de travail, des substances chimiques et dans

l'aménagement des lieux de travail

Périmètre de l'évaluation :

L'évaluation doit couvrir tous les risques professionnels, notamment :

Risques physiques (chutes, manutention, machines, bruit, vibrations, températures extrêmes)

Risques chimiques et biologiques (substances dangereuses, agents pathogènes)

Risques organisationnels (charge de travail, rythmes, organisation)

Risques psychosociaux (stress, harcèlement, violence au travail)

Risques spécifiques pouvant entraîner une invalidité (TMS, maladies professionnelles, accidents graves)

Prévention des invalidités :
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Vous devez accorder une attention particulière aux situations susceptibles de générer des incapacités

permanentes :

Postes exposés aux troubles musculo-squelettiques (TMS)

Travaux répétitifs ou avec charges lourdes

Exposition à des agents cancérigènes, mutagènes ou toxiques

Risques psychosociaux pouvant conduire au burn-out ou à des troubles mentaux durables

Postes à risque d'accidents graves

Modalités pratiques

Mise en œuvre de l'évaluation :

1. Identifier les unités de travail : Analyser l'entreprise par secteur, poste ou activité selon l'organisation

retenue

2. Repérer les dangers : Lister systématiquement tous les facteurs susceptibles de causer un dommage

3. Évaluer les risques : Apprécier la probabilité et la gravité potentielle de chaque danger identifié

4. Hiérarchiser les priorités : Classer les risques pour traiter en priorité les plus critiques

5. Définir les mesures de prévention : Établir un plan d'action avec mesures collectives et individuelles

6. Documenter l'évaluation : Consigner les résultats dans un format adapté à l'entreprise (registre, tableur,

logiciel)

Acteurs à mobiliser :

Travailleur désigné : Salarié formé chargé des activités de protection et de prévention (article L.312-3)

Médecin du travail : Consultation pour les risques sanitaires et les postes à risque

Délégué à la sécurité : Information et consultation sur l'évaluation des risques (article L.414-14)

Salariés : Implication des équipes dans l'identification des risques réels sur le terrain

Traçabilité et mise à jour :

Bien que la loi ne prescrive pas de format spécifique, vous devez pouvoir démontrer que vous avez procédé à

l'évaluation des risques. Il est recommandé de :

Conserver une trace écrite de l'évaluation (registre, rapport, base de données)

Actualiser l'évaluation au moins annuellement et lors de changements importants

Mettre l'évaluation à disposition de l'ITM, du médecin du travail et des représentants du personnel

Inventaire des postes à risque :

Si vous identifiez des postes à risque, vous devez communiquer à la Division de la santé au travail tous les 3 ans

un inventaire à jour de ces postes via une déclaration spécifique.
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Pratiques et recommandations

Pour une évaluation efficace :

Adoptez une approche participative : Impliquer les salariés qui connaissent les risques réels de leur activité

quotidienne

Utilisez des méthodes reconnues : Grilles d'analyse, check-lists sectorielles, outils de l'ITM ou des

organisations professionnelles

Priorisez la prévention primaire : Supprimer ou réduire les risques à la source plutôt que protéger a

posteriori

Prévention spécifique des invalidités :

Analysez les données existantes : Accidents du travail, absences pour maladie, restrictions médicales,

statistiques sectorielles

Identifiez les facteurs de risque TMS : Postures contraignantes, gestes répétitifs, manutentions, vibrations

Évaluez les risques psychosociaux : Charge de travail, relations professionnelles, autonomie,

reconnaissance

Aménagez les postes critiques : Ergonomie, rotation des tâches, pauses, matériel adapté

Organisez un suivi médical renforcé : Examens périodiques pour les salariés exposés à des risques

d'invalidité

Outils et formation :

Former le travailleur désigné aux méthodes d'évaluation des risques (formations sectorielles disponibles)

Consulter les guides et check-lists de l'ITM disponibles sur itm.public.lu

Solliciter l'expertise de la médecine du travail pour les risques sanitaires complexes

Documenter les actions entreprises pour démontrer votre démarche de prévention

Vigilance juridique :

Ne pas confondre les obligations luxembourgeoises avec le système français (pas de DUERP au Luxembourg)

Conserver les preuves de votre évaluation et de sa mise à jour régulière

Adapter votre démarche à la taille et aux risques spécifiques de votre entreprise

Cadre juridique

L'obligation d'évaluation des risques professionnels et de prévention des invalidités est régie par :

Code du travail luxembourgeois :
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Article L.312-1 : Obligation générale d'assurer la sécurité et la santé des salariés

Article L.312-2 : Mesures de protection, évaluation des risques et détermination des mesures de prévention

Article L.312-3 : Désignation de travailleurs pour les activités de protection et de prévention

Article L.312-4 : Protection de la santé physique et mentale des travailleurs

Article L.312-8 : Formation à la sécurité et à la santé au travail

Article L.314-4 : Sanctions pénales en cas d'infraction (emprisonnement de 8 jours à 6 mois et/ou amende de

251 à 25.000 euros)

Article L.321-1 : Surveillance médicale et inventaire des postes à risque

Article L.414-14 : Consultation du délégué à la sécurité sur l'évaluation des risques

Règlements grand-ducaux applicables :

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 relatif à la sécurité et à la santé des travailleurs au travail

Règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 concernant les équipements de protection individuelle

Règlements sectoriels spécifiques selon l'activité de l'entreprise

Références complémentaires :

Directive 89/391/CEE du Conseil du 12 juin 1989 concernant la mise en œuvre de mesures visant à

promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs

Jurisprudence luxembourgeoise confirmant la responsabilité de l'employeur en cas de manquement à

l'obligation d'évaluation

Attention : Confusion fréquente avec le droit français

De nombreuses entreprises au Luxembourg croient à tort devoir établir un "DUERP" (Document Unique d'Évaluation des Risques

Professionnels) comme en France. Ce document spécifique n'existe pas au Luxembourg. Le droit luxembourgeois impose une

obligation d'évaluation des risques sans prescrire de format particulier. Vous êtes libre du support (papier, numérique, registre)

pourvu que l'évaluation soit effectivement réalisée, actualisée et démontrable.

Sanctions en cas de manquement :

Le non-respect des obligations d'évaluation des risques expose l'employeur à :

Sanctions pénales : Emprisonnement de 8 jours à 6 mois et/ou amende de 251 à 25.000 euros (article L.314-4)

Sanctions administratives : Amendes de l'ITM de 25 à 25.000 euros en cas d'injonction non respectée (article L.614-13)

Responsabilité civile : Indemnisation des victimes d'accidents ou maladies professionnelles

Fermeture administrative : L'ITM peut ordonner la fermeture du chantier ou de l'établissement

L'absence d'évaluation des risques ou une évaluation insuffisante peut être invoquée par les salariés victimes d'accidents du travail ou

de maladies professionnelles pour engager la responsabilité de l'employeur.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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